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Le gouvernement du Québec prévoit un déficit budgétaire de 8,8 G$ pour 
2024-2025 (1,4 % du PIB) selon les comptes publics, ce qui correspond à peu de 
choses près aux prévisions du budget de 2024 et représente le plus important 
déficit en proportion du PIB depuis le milieu des années 1990. Rappelons qu’au 
printemps, Québec avait supprimé sa prévision de retour à un excédent budgétaire 
à moyen terme; le gouvernement s’attend maintenant à ce que le déficit 
redescende à 0,6 G$ d’ici 2028-2029. Même s’il dispose d’une provision pour 
éventualités de 750 M$ cette année (fixée à 1,5 G$ à compter de 2025-2026), il devra 
aussi réaliser des économies de plus de 2 G$ d’ici la fin de l’horizon prévisionnel. 

Les revenus s’annoncent un peu plus élevés, en hausse de 
1,3 G$ par rapport au plan budgétaire, grâce à l’augmentation 
des transferts fédéraux. Par ailleurs, les dépenses totales 
s’annoncent supérieures de 3,0 G$, principalement du fait du 
coût plus élevé des mesures annoncées précédemment, mais 
aussi en raison d’un léger accroissement des coûts du service 
de la dette et de certaines nouvelles initiatives contenues dans 
la mise à jour. L’écart entre la hausse des dépenses et la 
progression des revenus est contrebalancé par les économies 
résultant de l’examen continu des dépenses fiscales et la 
réduction de la provision pour éventualités. Ainsi, bien que la 
diminution de cette provision comprime la marge d’erreur du 
cadre financier, la trajectoire budgétaire à court terme a 
peu changé après une année où, rappelons-le, le déficit a 
grimpé à 6,0 G$, comparativement aux 4,2 G$ estimés dans le 
budget du printemps. 

Les quelques nouvelles mesures annoncées dans la mise à 
jour totalisent environ 400 M$ par an à compter de 2024-2025 
et pour les deux années suivantes. L’annonce la plus notable 
est celle d’une indexation du régime d’imposition des 
particuliers et des programmes d’assistance sociale au taux de 
2,85 %, ce qui représente un montant de 5,2 G$ sur cinq ans. 
Parmi les autres mesures, l’âge d’admissibilité au crédit 
d’impôt pour la prolongation de carrière est rehaussé à 65 ans, 
ce qui s’inscrit dans le cadre de l’examen continu des 
dépenses fiscales. 

La mise à jour budgétaire part de l’hypothèse que la croissance économique du 
Québec s’accélérera à 1,2 % en 2024 et à 1,5 % en 2025, après une progression 
anémique de 0,6 % en 2023. Le chiffre de 2024 est nettement supérieur à la croissance 
de 0,6 % prévue dans le plan budgétaire de 2024. Étant donné que les taux d’intérêt 
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Perspectives budgétaires
Québec  (en milliards de dollars CA sauf indication contraire)

2022-23 2023-24 p 2024-25 p 2025-26 p
Revenus 145,5 152,6 157,3 164,8 
Dépenses 151,5 160,6 163,6 166,6 
Dépenses de programmes 141,6 150,7 153,9 156,4 
Service de la dette 10,0 9,9 9,8 10,2 

Écart à résorber 0,0 0,0 0,8 1,5 

0,0 0,8 1,5 1,5 
Solde des comptes publics (6,0) (8,8) (7,0) (1,8)
Fonds des générations (2,0) (2,2) (2,2) (2,4)
Utilisation de la réserve de
stabilisation 0,0 0,0 0,0 0,0 
Équilibre budgétaire ¹ (8,0) (11,0) (9,2) (4,2)
Dette brute 245,8 262,8 274,3 285,9 
Déficit cumulé 220,0 236,6 249,8 257,0 
En pourcentage du PIB :
Équilibre budgétaire (1,0) (1,4) (1,1) (0,3)
Dette brute 42,4 43,4 43,7 43,9 
Déficit cumulé 38,0 39,0 39,8 39,5 

En pourcentage des revenus :
Transferts fédéraux 21,2 20,3 19,5 19,6 
Service de la dette 6,9 6,5 6,2 6,2 

Principales hypothèses :
PIB réel (var. en %) 0,6 1,2 1,5 1,6 
PIB nominal (var. en %) 5,0 4,6 3,6 3,6 

Nota : Les chiffres ayasnt été arrondis, leur somme peut ne pas correspondre
aux totaux indiqués; les chiffres relatifs au PIB sont ceux de l’année civile
(AF 2023-2024 = AC 2023); ¹ aux fins de las Loi sur l’équilibre budgétaire
( ) = déficit; e = estimation; p = prévision

Source : Mise à jour budgétaire provinciale
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continuent de diminuer et que le huard demeure faible, nous 
prévoyons que l’économie du Québec bénéficiera d’un soutien 
additionnel, en particulier du côté des exportations et du 
secteur manufacturier. Cependant, l’incertitude au chapitre des 
échanges avec les États-Unis pourrait créer des obstacles 
supplémentaires à moyen terme. 

La dette nette en proportion de l’économie s’annonce moins 
élevée que prévu. Le ratio devrait grimper à 39,5 % en 2026-
2027, soit un point de pourcentage de moins qu’estimé dans 
le budget. Le ratio de la dette nette au PIB est maintenant fixé 
à 39,0 % pour l’exercice en cours, en hausse d’un point de 
pourcentage par rapport à 2023-2024, mais en baisse par 
rapport à l’hypothèse du budget, qui se chiffrait à plus de 
40 %. Les besoins d’emprunt totaux s’élèvent à 32,5 G$ pour 2024-2025, en baisse par 
rapport aux 36,5 G$ prévus antérieurement. Cette amélioration s’accompagne d’une 
diminution des besoins financiers nets de l’exercice et d’une utilisation imprévue des 
emprunts effectués par anticipation de 3,15 G$. À la date de la mise à jour, le 
programme d’emprunts était achevé et des emprunts de 3,1 G$ avaient été effectués 
par anticipation au titre du prochain exercice. Québec s’attend encore à des besoins 
d’emprunt substantiels d’environ 30 G$ pour chacun des deux prochains exercices. 

En conclusion : Après deux années de solidité relative, la situation budgétaire du Québec 
semble se dégrader. Par rapport au budget de 2024, cependant, les perspectives 
budgétaires globales ont peu changé, car les nouvelles mesures de dépenses ont 
entamé une partie du potentiel de hausse de l’économie. La reprise économique en 
cours devrait apporter un certain soutien, mais l’aggravation de l’incertitude pourrait 
rendre un véritable assainissement budgétaire plus difficile à moyen terme. 

Besoins de financement
Québec  (en millions de dollars CA)

2023-24 2024-25 2025-26 2026-27
Besoins financiers nets 26 448 22 374 18 489 17 147 
Remboursements d’emprunts 16 815 16 886 14 082 13 292 

(3 150) (3 082) — — 
Utilisation du Fonds des générations
pour le remboursement d’emprunts (4 400) (2 500) — — 
Augmentation de l'encourse des
bons du Trésor du Québec (2 000) (2 000) — — 
Financement par anticipation
réalisé en 2024-25 3 082 — — — 
Autres (4 246) (2 500) (2 500) (2 500)
TOTAL 32 549 29 178 30 071 27 939 
Source : Mise à jour budgétaire provinciale
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